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RESUME : En RDC, la semaine a été marquée par les célébrations du cinquantième anniversaire de l’indépendance au Congo qui ont eu lieu en présence de 18 chefs d’Etat, dont les anciens « ennemis d’hier, les présidents Kagame et Museveni (RDC_8), et qu’Amnesty International a qualifié d’ « hypocrites » au vu de la situation « révoltante » des droits humains (RDC_12). À l’issue d’un défilé militaire qui est apparu comme une démonstration de force (RDC_1), le président Kabila a appelé ses compatriotes à une « révolution morale » et à « réprimer les atteintes à la vie humaine (RDC_9). 

L’ancienne puissance coloniale a réservé un « service minimum » à ces célébrations, service discrètement appuyé par une vingtaine de spécialistes de l’armée belge et des Affaires étrangères (RDC_23). Le Roi Albert II n’a fait aucune déclaration publique et s’est contenté de visiter quelques anciennes réalisations belges dont certaines mettaient en valeur le nom de son frère, Baudouin 1er (RDC_18). L’ombre du militant des droits humains, Floribert Chebeya, inhumé quatre jours auparavant en présence de diplomates et de ministres congolais (RDC_11), a pesé sur les cérémonies officielles. Le Premier ministre belge démissionnaire, Yves Leterme, a finalement signé (après atermoiements N.D.L.R) le registre de condoléances à la famille Chebeya : insistant sur les échéances électorales de 2011, il s’est déclaré préoccupé par la situation sécuritaire dans l’est du pays et prêt à coopérer militairement avec la RDC (RDC_19). À l’issue du défilé militaire, il a estimé que les dépenses pour le cinquantième « auraient pu être utilisées pour les Congolais » (RDC_22). 

Du côté européen, l’ancien ministre belge des Affaires étrangères et actuel commissaire au Commerce extérieur, Karel De Gucht, a une fois encore évoqué, à partir de la Bruxelles, la corruption et la mauvaise gouvernance au Congo (RDC_21), alors que la vice-présidente du Parlement européen a voulu émettre un message fort à propos de la mort de Floribert Chebeya pour lequel le Parlement européen a demandé une enquête indépendante (RDC_20).

Toujours à propos du cinquantième anniversaire de l’indépendance, on signalera la sortie d’un film documentaire réalisé par deux journalistes de la BBC sur les misères de la justice et la « course à l’argent » dans les coulisses du Parlement congolais (RDC_0).

Dans le domaine de la sécurité, la MONUSCO a succédé comme prévu à la MONUC le 1er juillet : elle aura pour mission principale de continuer à protéger les populations et à « stabiliser » le Congo (RDC_2). Sur le terrain, le CNDP a mis fin à son administration parallèle au Nord-Kivu, ce dont le gouvernement se réjouit tout en affirmant qu’il n’est pas question de modifier la constitution (RDC_3). Toujours dans la même province, un attaque des miliciens ougandais de l’ADF a eu lieu en territoire de Beni (RDC_5) : le gouvernement ougandais a massé des troupes aux frontières pour prévenir les incursions de cette milice dans une région riche en pétrole (OUG_1). En territoire de Walikale, les opérations Amani Leo ont été suspendues pour permettre aux unités militaires de s’installer durablement (RDC_6). Au Sud Kivu, le siège de la Banque BIAC à Bukavu a été attaqué par des hommes armés en tenue militaire (RDC_4), tandis que des combattants FDLR procédaient à des pillages en territoire de Kalehe (RDC_6_1). Dans le district de l’Ituri, des civils ont été enlevés par une milice, une fois encore dans la région de Walendu Mbili (RDC_6_2). En Province Orientale, la LRA a procédé une fois de plus à des incursions dans le territoire de Dungu (RDC_7).

Dans le domaine de la justice et des droits humains, après le meurtre de Floribert Chebeya, un autre assassinat a été commis contre un militant des droits de l’homme à Beni au Nord Kivu (RDC_13). Par ailleurs, le procès de Jean-Pierre Bemba débutera à La Haye le 14 de ce mois après une longue interruption pour raison de procédures (RDC_10).

Dans le domaine financier, en dépit d’une tentative du Canada de suspendre l’annulation de la dette du Congo, ce pays s’estimant lésé dans le cadre d’un différend entre le gouvernement congolais et une société minière canadienne (RDC_14_1), le FMI, qui a également octroyé une aide de 73 millions $ à la RDC (RDC_17), et la Banque mondiale ont d’initiative de réduire la dette congolaise de 11,3 milliards $ (RDC_15). De son côté, l’Union européenne est sur le point d’approuver un nouvel appui budgétaire de 50 millions d’euros au Congo (RDC_16). Dans le domaine économique, le président Kabila a signé deux ordonnances sur l’octroi de concessions pétrolières à plusieurs compagnies en Ituri et ce contre l’avis de la société civile de la région (RDC_14).

Au Burundi, les violations des droits humains pourraient mettre en danger le processus électoral en cours, selon Human Rights Watch (BUR_7). Cette semaine, une attaque à la grenade a encore eu lieu à Bujumbura (BUR_1), tandis que six cadres, dont le numéro deux d’un parti d’opposition ont été arrêtés (BUR_2). Le président sortant a été réélu sans concurrents avec plus de 90% des voix, mais l’abstentionnisme à l’élection présidentielle a atteint les 30 %, ce que regrettent les observateurs de l’Union européenne (BUR_3) (BUR_4) (BUR_5). Par ailleurs, le chef du FNL, Agathon Rwasa, s’est exprimé à partir de son lieu de clandestinité : il se dit pourchassé pour avoir déclaré qu’il n’acceptait pas la manière dont les élections communales se sont déroulées (BUR_6).

Au Rwanda, Human Rights Watch s’inquiète de l’insécurité croissante et de la répression dans la foulée de l’élection présidentielle du mois prochain : des hauts gradés de l’armée ont été arrêtés de même que des proches de Laurent Nkunda au Rwanda, tandis qu’un journaliste, qui avait affirmé que l’attentat contre l’ancien chef d’état-major de l’APR, réfugié en Afrique du Sud, était lié aux agissements d’autorités rwandaises, a été assassiné. Deux personnes ont été arrêtées dans le cadre de cet assassinat (RWA_1) (RWA_2). Par ailleurs, quatre suspects ont été arrêtés en Afrique du Sud dans le contexte de l’attentat contre l’ancien chef d’état-major rwandais : le ministère des Affaires étrangères met en cause des « agents » et des « pays étrangers » (RWA_3). Dans le domaine de la justice, un pasteur accusé d’être une des chevilles ouvrières du génocide a été arrêté en Ouganda après de longs mois de cavale en RDC et en Ouganda (RWA_4).

